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Etablissement  
Public Territorial 
 

L'an deux mille vingt-deux, le 20 septembre à 13h les membres du Bureau de l'établissement public territorial 
Grand-Orly Seine Bièvre se sont réunis sur le site de Silver’Innov, sis 54 rue Molière 94200 Ivry-sur-Seine, 
en séance plénière. La séance est ouverte par son Président, Monsieur Michel Leprêtre, sur convocation 
individuelle en date du 14 septembre 2022. 

Fonction Nom Présent A donné pouvoir à Vote 

Président M. LEPRÊTRE Michel Présent  P 
1ère vice-présidente Mme DAUMIN Stéphanie Présente  P 
2ème vice-présidente M. VIELHESCAZE Camille  Présent  P 
3ème vice-président M. DELL’AGNOLA Richard Présent  P 
4ème vice-président M. TEILLET Alexis Présent  P 
5ème vice-présidente Mme BENSARSA REDA Lamia Présente  P 
6ème vice-président Mme SOUID-BEN CHEIKH Imène Présente  P 
7ème vice-président M. DECROUY Clément Présent  P 
8ème vice-président M. MARCHAND Romain Présent  P 
9ème vice-présidente Mme VALA Cécilia -  - 
10ème vice-présidente Mme GONZALES Elise -  - 
11ème vice-président M. SAC Patrice Présent  P 
12ème vice-président M. VILAIN Jean-Marie Présent  P 
13ème vice-présidente Mme LABROUSSE Sophie Présente  P 
14ème vice-président M. GRILLON Eric -  - 
15ème vice-président M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 
16ème vice-président M. MARCILLAUD Bruno Présent  P 
17ème vice-présidente Mme LALLIER Nathalie Présente  P 
18ème vice-président M. YAVUZ Métin Présent  P 
19ème vice-président M. DUFOUR Jean-Marc Présent  P 
20ème vice-président M. LAFON Gilles Présent  P 
1er Conseiller délégué M. AGGOUNE Fatah Présent  P 
2ème Conseiller délégué M. GAUDIN Philippe Présent  P 
3ème Conseiller délégué M. ID ELOUALI Ali -  - 
4ème Conseiller délégué M. BELL-LLOCH Pierre Présent  P 

 
 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Bureau territorial  25 
N° de délibérations Présents Représentés Votants 

2863 à 2874 21 - 21 
  

Séance ordinaire du bureau territorial du 20 septembre 2022 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉLIBÉRATION n°2022-09-20_2864 

Convention entre la Cité de la Musique-
Philharmonie de Paris et l’Etablissement 

Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, 
relative à la création d’un orchestre Demos 
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Exposé des motifs 
 

La Cité de la musique-Philharmonie de Paris contribue au développement de la vie et de la pratique 
musicale. Elle développe en particulier des actions pédagogiques qui visent à offrir un meilleur accès 
à la musique à des publics qui en sont éloignés. 

Le Ministère de la Culture a chargé la Cité de la Musique-Philharmonie de Paris de porter le projet 
Demos (Dispositif d’éducation musicale et orchestrale à vocation sociale) et de conclure des 
partenariats utiles pour le mener. 

Demos est un projet d’apprentissage intensif de la pratique orchestrale, en direction des jeunes 
habitants des quartiers relevant de la politique de la ville ou des zones de revitalisation rurale (ZRR), 
ne disposant pas de ressources économiques sociales ou culturelles, pour découvrir et pratiquer la 
musique dans les institutions existantes. 

Un nouvel orchestre Demos a vu le jour en septembre 2021 et concerne notre territoire. Environ 90 
enfants de 6 communes y participeront : Alfortville, Champigny-sur-Marne, Choisy-le-Roi, Thiais, 
Valenton et Villeneuve-Saint-Georges. Quatre de ces villes font partie de l’Etablissement Public 
territorial Grand-Orly Seine Bièvre. 

La convention annexée définit les conditions dans lesquelles les deux partenaires collaborent à la 
mise en œuvre du projet, tel que précisé ci-après : 

La Cité de la Musique-Philharmonie de Paris s’engage à mettre en place des ateliers réguliers et 
des représentations publiques, à recruter et salarier deux musiciens professionnels, à fournir le 
matériel pédagogique, à mettre à disposition de chaque enfant un instrument pour la durée du Projet. 

L’EPT Grand-Orly Seine Bièvre qui accompagne les villes du territoire dans une politique 
intercommunale d’accès à la culture et mène des actions en direction des habitants dans les 
quartiers en politique de la ville, s’engage à verser une subvention annuelle de dix mille euros 
(10 000 €) sur la durée du projet, soit trois ans à compter de 2022. 

 

DELIBERATION 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu la délibération n°2020-07-15_1867 du Conseil Territorial du 15 juillet 2020 portant délégation de 
pouvoir du Conseil territorial au Bureau ; 

Vu l'avis de la commission permanente ; 

Considérant l’intérêt du dispositif Demos qui a pour objectif de proposer l’apprentissage de la 
pratique orchestrale à des jeunes enfants habitant des quartiers relevant de la politique de la ville ; 

Considérant que le dispositif Demos poursuit un objectif de démocratisation culturelle en cohérence 
avec les objectifs de politique culturelle de l’Etablissement Public Territorial ; 

Considérant l’orchestre Demos qui s’est mis en place au 4ème trimestre 2021 et qui regroupe 90 
enfants issus de 6 communes, parmi lesquelles Choisy-le-Roi, Thiais, Villeneuve Saint-Georges et 
Valenton ; 

Considérant la volonté de l’Etablissement Public Territorial d’accompagner cette dynamique. 

Entendu le rapport de M. Jean-Luc Laurent et de Mme Sophie Labrousse, 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  
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Le bureau territorial délibère et, à l’unanimité,  
 
1. Approuve le projet de convention Demos avec la Cité de la Musique Philharmonie de Paris 

annexé à la présente. 

2. Autorise le président ou son représentant à signer ladite convention et tout document afférent. 

3. Décide l’octroi d’une subvention annuelle selon le planning suivant :  
- Un versement de 10 000 € en 2022 au titre de 2021-2022 ; 
- Un versement de 10 000 € en 2023 au titre de 2022-2023 (sous réserve de l’inscription et du 

vote de la subvention dans le cadre du BP2023) ; 
- Un versement de 10 000 € en 2024 au titre de 2023-2024 (sous réserve de l’inscription et du 

vote de la subvention dans le cadre du BP2024). 

4. Invite le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 21 
A Vitry-sur-Seine, le 21 septembre 2022 
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 

 
 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

neïla.khamlaoui
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire, étant transmise en préfecture le 21 septembre 2022ayant été publiée le 22 septembre 2022














